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JANVIER 2017

LU	 2

LU	 9

LU	 16

LU	 23

MA	 3

MA	 10

MA	 17

MA	 24

MA	 31

ME	 4

ME	 11

ME	 18

ME	 25

DI	 1

DI	 8

DI	 15

DI	 22

DI	 29

VE	 6

VE	 13

VE	 20

VE	 27

SA	 7

SA	 14

SA	 21

SA	 28

JE	 5

JE	 12

JE	 19

JE	 26

LU	 30

RENTRÉE 
SCOLAIRE

NOUVEL  AN

SAPINS
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Février 2017

LU	 6

LU	 13

LU	 20

LU	 27

MA
	 7

MA
	 14

MA
	 21

MA
	 28

ME	 1

ME
	 8

ME
	 15

ME
	 22

DI
	 5

DI
	 12

DI
	 19

DI
	 26

VE
	 3

VE
	 10

VE
	 17

VE
	 24

SA
	 4

SA
	 11

SA
	 18

SA
	 25

JE	 2

JE
	 9

JE
	 16

JE
	 23

VACANCES 
SCOLAIRES
DU 13 AU 17  
FÉVRIER
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mars 2017

ME	 15

LU	 6

LU	 13

LU	 20

LU	 27

	

MA	 7

MA	 14

MA	 21

MA	 28

ME	 1

ME	 8

ME	 22

ME	 29

DI	 5

DI	 12

DI	 19

DI	 26

VE	 3

VE	 10

VE	 17

VE	 24

VE	 31

SA	 4

SA	 11

SA	 18

SA	 25

JE	 2

JE	 9

JE	 16

JE	 23

JE	 30
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AVRIL 2017

LU	 3

LU	 10

LU	 17

LU	 24

MA	 4

MA	 11

MA	 18

MA	 25

ME	 5

ME	 12

ME	 19

ME	 26

DI	 2

DI	 9

DI	 16

DI	 23

DI	 30

VE	 7

VE	 14

VE	 21

VE	 28

SA	 1

SA	 8

SA	 15

SA	 22

SA	 29

JE	 6

JE	 13

JE	 20

JE	 27

VENDREDI-SAINT

LUNDI DE PÂQUES

VACANCES SCOLAIRES 
DU 13 AU 21 AVRIL 
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LU	 1

LU	 8

LU	 15

LU	 22

LU	 29

MA	 2

MA	 9

MA	 16

MA	 23

MA	 30

ME	 3

ME	 10

ME	 17

ME	 24

ME	 31

DI	 7

DI	 14

DI	 21

DI	 28

VE	 5

VE	 12

VE	 19

VE	 26

SA	 6

SA	 13

SA	 20

SA	 27

JE	 4

JE	 11

JE	 18

JE	 25

MAI 2017

ASCENSION

FÊTE DU TRAVAIL
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juin 2017

LU	 5

LU	 12

LU	 19

LU	 26

MA	 6

MA	 13

MA	 20

MA	 27

	

ME	 7

ME	 14

ME	 21

ME	 28

DI	 4

DI	 11

DI	 18

DI	 25

VE	 2

VE	 9

VE	 16

VE	 23

VE	 30

SA	 3

SA	 10

SA	 17

SA	 24

JE	 1

JE	 8

JE	 15

JE	 22

JE	 29

PENTECÔTE
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Juillet 2017

LU	 3

LU	 10

LU	 17

LU	 24

LU	 31

MA	 4

MA	 11

MA	 18

MA	 25

ME	 5

ME	 12

ME	 19

ME	 26

DI	 2

DI	 9

DI	 16

DI	 23

DI	 30

VE	 7

VE	 14

VE	 21

VE	 28

SA	 1

SA	 8

SA	 15

SA	 22

SA	 29

JE	 6

JE	 13

JE	 20

JE	 27

VACANCES 
SCOLAIRES 
DU 3 JUILLET AU 
25 AOÛT 2017
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Août 2017

LU	 7

LU	 14

LU	 21

LU	 28

MA	 1

MA	 8

MA	 15

MA	 22

MA	 29

ME	 2

ME	 9

ME	 16

ME	 23

ME	 30

DI	 6

DI	 13

DI	 20

DI	 27

VE	 4

VE	 11

VE	 18

VE	 25

SA	 5

SA	 12

SA	 19

SA	 26

JE	 3

JE	 10

JE	 17

JE	 24

JE	 31
RENTRÉE 
SCOLAIRE

FÊTE
NATIONALE
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Septembre 2017

LU	 4

LU	 11

LU	 18

LU	 25

MA	 5

MA	 12

MA	 19

MA	 26

ME	 6

ME	 13

ME	 20

ME	 27

DI	 3

DI	 10

DI	 17

DI	 24

VE	 1

VE	 8

VE	 15

VE	 22

VE	 29

SA	 2

SA	 9

SA	 16

SA	 23

SA	 30

JE	 7

JE	 14

JE	 21

JE	 28

JEÛNE
GENEVOIS
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Octobre	2017

LU	 23

LU	 30

LU	 2

LU	 9

LU	 16

MA	 3

MA	 10

MA	 17

MA	 24

MA	 31

ME	 4

ME	 11

ME	 18

ME	 25

DI	 1

DI	 8

DI	 15

DI	 22

DI	 29

VE	 6

VE	 13

VE	 20

VE	 27

SA	 7

SA	 14

SA	 21

SA	 28

JE	 5

JE	 12

JE	 19

JE	 26
VACANCES 
SCOLAIRES
DU 23 AU  
27 OCTOBRE
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Novembre 2017

LU	 6

LU	 13

LU	 20

LU	 27

MA	 7

MA	 14

MA	 21

MA	 28

ME	 1

ME	 8

ME	 15

ME	 22

ME	 29

DI	 5

DI	 12

DI	 19

DI	 26

VE	 3

VE	 10

VE	 17

VE	 24

SA	 4

SA	 11

SA	 18

SA	 25

JE	 2

JE	 9

JE	 16

JE	 23

JE	 30
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Décembre 2017

LU	 4

LU	 11

LU	 18

LU	 25

MA	 5

MA	 12

MA	 19

MA	 26

ME	 6

ME	 13

ME	 20

ME	 27

DI	 3

DI	 10

DI	 17

DI	 24

DI	 31

VE	 1

VE	 8

VE	 15

VE	 22

VE	 29

SA	 2

SA	 9

SA	 16

SA	 23

SA	 30

JE	 7

JE	 14

JE	 21

JE	 28
VACANCES SCOLAIRES
DU 25 DÉCEMBRE 
AU 5 JANVIER 2018
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Six points de collecte de quartier et deux déchetteries sont répartis 
sur le territoire de Chêne-Bougeries. Vous trouverez ci-contre une 
carte indiquant leur emplacement. 
Un tableau rappelle les déchets récupérés dans chaque site.

Les points de collecte de quartier et les déchetteries sont exclusi-
vement réservés aux habitants de Chêne-Bougeries. Ils ne doivent 
en aucun cas servir de dépôts sauvages, en particulier pour des 
objets et matériaux destinés aux ESREC. Ils sont sous surveillance 
régulière. ( )

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE
Veuillez respecter les horaires prévus et ne pas déposer des bou-
teilles ou bocaux en verre le dimanche et les jours fériés, afin de 
respecter la tranquillité du voisinage.

SÉCURITÉ, SALUBRITÉ ET 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Les déchets doivent être déposés dans les conteneurs qui leur sont 
spécifiquement réservés. Les usagers doivent veiller au maintien 
de la propreté des lieux.

PAPIER ET CARTONS
Les cartons doivent être pliés et glissés dans les conteneurs ap-
propriés.

UN RÈGLEMENT COMMUNAL DE GESTION DES DÉCHETS
Depuis 2012, la Ville de Chêne-Bougeries s’est dotée d’un règle-
ment de gestion des déchets applicable à tous ses habitants et 
entreprises installées sur son territoire. 
Il est consultable sur le site Internet communal : 

www.chene-bougeries.ch 

Points de collecte 
de quartier et
déchetteries

  

 

 
 

1

2

3

4

5

6 7

8

Où va quoi ?
Déchets triés 
et recyclés



4500 POUBELLES VERTES ONT ÉTÉ DISTRIBUÉES GRATUITEMENT À CHAQUE 
MÉNAGE EN SEPTEMBRE 2016, LORS DE LA CAMPAGNE DE PROMOTION DU TRI 
DES DÉCHETS DE CUISINE.

A CHÊNE-BOUGERIES : 
•	 Les déchets de cuisine sont récupérés le mardi matin par levées en 

porte-à-porte.

•	 Au 132 route de Chêne, un conteneur est à disposition à la déchetterie 
verte, pour y déposer vos sacs compostables.

•	 Des conteneurs de plusieurs dimensions sont en vente et en commande 
directe sur le site Internet.

•	 Un guide pratique pour faire son compost soi-même est disponible et 
rappelé chaque jour de levée des déchets organiques sur le site Internet.

•	 Le règlement de la Ville de Chêne-Bougeries relatif à la gestion des dé-
chets du 24 avril 2012 oblige les propriétaires à pourvoir leurs locaux du 
nombre de conteneurs nécessaires au tri et à la collecte sélective des 
déchets de tous les ménages de l’immeuble.

QUESTIONS-RÉPONSES

VOICI QUELQUES QUESTIONS POSÉES PAR DES HABITANTS, SUITE À LA DISTRI-
BUTION DES P’TITES POUBELLES VERTES : 

Pourquoi la P’tite poubelle verte est-elle aérée?
Pour permettre aux déchets de s’oxygéner, de s’assécher et ainsi de limiter le dé-
marrage de la fermentation, responsable des nuisances (odeur, moucherons, jus, 
etc.).

IMPORTANT : 
Ne pas obstruer les aérations du bac et du couvercle qui permettent aux déchets 
de s’aérer.

A quelle fréquence doit-on changer les sacs compostables?
Quand le sac est plein et au minimum une fois par semaine.

Comment faire pour éviter une éventuelle humidité au fond du bac?
Mettre une feuille de papier ménage au fond du bac permet d’absorber l’humidité. 
Lorsque vous jetez le sac, vous pouvez rincer la P’tite Poubelle Verte sous l’eau et 
remplacer la feuille. 

Où doit-on entreposer la P’tite Poubelle Verte?
Sous l’évier, sur le plan de travail de votre cuisine, sur le balcon (à l’ombre) ou à 
n’importe quel autre emplacement de votre cuisine. Elle doit être à proximité pour 
avoir le réflexe P’tite Poubelle Verte. Elle est compatible avec le système « Müllex 
© », si votre cuisine est équipée de ce système.

J’ai déjà un bac à compost dans ma cuisine, est-ce que je peux l’utiliser avec les 
sacs compostables?
OUI, à condition que le bac soit aéré selon le même principe que la P’tite Poubelle 
Verte.

IMPORTANT : 
Ne pas utiliser un sac compostable dans un bac fermé, sinon le processus de fer-
mentation va démarrer.
A quoi va me servir cette P’tite Poubelle Verte, je produis très peu de déchets de 
cuisine, voire pas du tout?
Chaque geste compte. En effet, c’est une aberration de brûler les déchets de cui-
sine qui sont gorgés d’eau. L’objectif est de trier ces déchets même en petite quan-
tité. Ils sont utiles pour produire du biogaz et du compost utilisé par les agricul-
teurs. Leur traitement coûte moins cher que l’incinération. Si tout le monde joue le 
jeu, le canton atteindra l’objectif de 50% de tri et évitera ainsi la taxe au sac.

Est-ce que ça sent?
NON, si vous utilisez les sacs compostables avec la P’tite Poubelle Verte, il n’y aura 
pas d’odeur et pas de nuisance. A condition toutefois de jeter le sac régulièrement 
et de ne pas « bricoler » la poubelle (boucher les trous, scotcher le couvercle, etc.).

Est-ce possible que des vers se développent dans le sac?
NON, idem ci-dessus, pour autant que le sac soit jeté régulièrement dans le conte-
neur du logement.

Encore une poubelle de plus pour le tri, cela fait beaucoup, je n’ai pas de place, 
je n’ai pas le temps?
La P’tite Poubelle Verte ne prend pas de place, elle est pratique et facile d’utilisa-
tion. Elle peut se stocker sur le rebord de la fenêtre ou sous l’évier, elle est compa-
tible au système « Müllex© »(sytème de poubelle rangé sous l’évier). Votre poubelle 
d’ordures ménagères se remplira moins vite et ne sentira plus. 

C’est compliqué, je ne sais pas ce qu’il faut mettre dans la P’tite Poubelle Verte?
Lors de la distribution, vous avez reçu un flyer sur lequel il est indiqué ce que vous 
pouvez mettre et ce que vous ne pouvez pas mettre dans la P’tite Poubelle Verte. 

Qu’est-ce qu’un sac compostable?
Un sac compostable est fabriqué à partir de matière végétale (principalement de 
l’amidon originaire d’Europe sans OGM), il se décompose totalement entre 6 et 18 
mois dans le compost du jardin et au bout de 8 semaines dans les installations 
de compostage. Il permet aux déchets de respirer et d’éviter le démarrage de la 
fermentation ainsi que la formation de mauvaises odeurs. 

Comment reconnaitre un sac compostable?
Le sac compostable est certifié OK Compost (compost industriel) ou OK HOME 
Compost (compost privé). Ces labels correspondent à la norme européenne 
EN13432. Ces labels sont visibles sur les sacs compostables.

Un sac compostable et un sac biodégradable, c’est la même chose?
NON, seul le sac compostable se décompose totalement.

Où dois-je stocker le rouleau de sacs compostables?
Dans un endroit sec et ventilé, placard de cuisine par exemple. Attention les sacs 
compostables doivent être utilisés dans les 18 mois.

Où puis-je trouver des sacs compostables?
Dans la plupart des magasins du canton, ils sont reconnaissables aux labels  
OK Compost ou OK HOME Compost. 

Est-ce que je peux utiliser un sac compostable reçu lors d’un achat chez un 
commerçant (par exemple pharmacien, etc.)?
OUI, pour autant qu’il s’agisse d’un sac compostable reconnaissable avec les labels 
OK Compost ou OK HOME Compost.

IMPORTANT : 
Ne jamais utiliser de sac en plastique avec la P’tite Poubelle Verte, même ceux 
avec le hérisson dessus.

Est-ce que je peux utiliser les sacs de caisse ou les sacs des rayons fruits et 
légumes disponibles dans certains magasins?
A priori NON, car ces sacs sont en plastique. Le plastique ne se décompose pas. 
En revanche certains magasins proposent des sacs de caisse compostables recon-
naissables au label OK Compost. 
Dans ce cas OUI, ils peuvent être utilisés avec la P’tite Poubelle Verte. 

Pourquoi ne pas mettre les déchets de cuisine en vrac dans un bac plutôt que 
d’utiliser des sacs compostables?
Si on met les déchets de cuisine en vrac dans un bac, ceci oblige d’utiliser un 
bac fermé et donc la fermentation démarre. Le sac compostable empêche les nui-
sances (odeur et jus) et évite de devoir nettoyer le bac.

Où dois-je déposer mon sac compostable?
Dans votre immeuble, dans les conteneurs identifiés « déchets organiques » ou 
« déchets de cuisine ». A la déchetterie verte située au 132 route de Chêne, dans le 
conteneur identifié « déchets de cuisine ».

IMPORTANT : 
Les sacs compostables ne doivent pas être déposés dans les conteneurs pour les 
ordures ménagères. Les sacs compostables ne doivent pas être non plus déposés 
sur le trottoir.

Comment puis-je être sûr que les déchets de cuisine ne seront pas incinérés 
au final?
Les partenaires de l’opération s’engagent à traiter les déchets de cuisine triés par 
la population dans les installations dédiées pour produire du compost et du biogaz. 
Ainsi, les déchets triés à Genève seront traités à Genève et réutilisés à Genève, un 
cycle 100% local.

NON

COUCHES-CULOTTES 
(Y COMPRIS BIODÉGRADABLES)

SACS D’ASPIRATEURS 
ET BALAYURES

MÉGOTS

BOUCHONS

LITIÈRES POUR  
ANIMAUX

oui

THÉ ET MARC DE CAFÉ 
(PAS DE CAPSULES)

ÉPLUCHURES 
(FRUITS ET LÉGUMES)

PRODUITS AVARIÉS 
(PAIN, VIANDE,LÉGUMES, 
PLATS CUISINÉS,PRODUITS 
LAITIERS,ETC.)

COQUILLES D’ŒUF

FLEURS ET PLANTES 
D’APPARTEMENT 
(SANS LE POT)

RESTES CUITS OU CRUS
(Y COMPRIS VIANDES, OS, 
POISSON, COQUILLAGES)

La P’tite Poubelle 
Verte



EN CAS DE NEIGE, LA SÉCURITÉ DES VOIRIES EST RENFORCÉE. LE DISPOSITIF 
DE DÉNEIGEMENT MIS EN PLACE COMPREND UN SERVICE DE PIQUET 24 HEURES 
SUR 24, QUI IMPLIQUE L’ENSEMBLE DES COLLABORATEURS DU SERVICE DES 
ROUTES ET DU SERVICE DES PARCS ET PROMENADES.

Le service de viabilité hivernale, relié au centre météorologique de l’aéroport de 
Genève, lance une alarme. Par sondage, les responsables estiment à plusieurs 
reprises l’intervention adéquate à mener, selon un horaire déterminé, de manière 
à garantir des routes dégagées et prêtes à la circulation dès 6h. Chêne-Bougeries 
est de plus membre d’un réseau de prévisions météorologiques qui envoie quoti-
diennement un bulletin de l’état des routes et des probabilités de précipitations. 
En connaissance de cause, les équipes peuvent ainsi évaluer la situation et en 
particulier le salage au gramme près.
En cas de nécessité, les équipes de piquet déneigent, épandent du sel ou com-
binent les deux, puis évacuent les tas de neige. 
Afin de garantir la sécurité de tous, les autorités de la Ville de Chêne-Bougeries 
souhaitent rappeler à chacun ses devoirs de citoyen.

	Déneiger les trottoirs 
	Devant une entrée d’immeuble, de garage, de maison, les propriétaires 
ou intendants sont tenus légalement de déneiger les trottoirs sur une 
largeur de deux mètres.

	Laisser la priorité aux engins de travail 
	Un feu clignotant jaune sur un engin, même arrêté, est un signal de 
danger 	pour la circulation ou les piétons. Garantissez la sécurité des 
usagers 	de la route en cédant la priorité aux déneigeuses !

	Equiper son véhicule 
	Il est conseillé de faire monter des pneus neige sur son véhicule privé 
afin d’éviter de rester bloqué sur la chaussée, de gêner la circulation, de 
causer un accident - dont les assurances ne retiendront pas forcément 
l’entière prise en charge, faute d’équipement - ou de risquer une amende.

	Privilégier les transports publics
	Lorsqu’il neige, faites preuve de bon sens et privilégiez les transports 
pu	blics plutôt que les deux roues !

	Sortir bien chaussé

CHÊNE-BOUGERIES LUTTE CONTRE LES SENTIMENTS D’INSÉCURITÉ PAR  
LA VALORISATION DE L’ESPACE PUBLIC.

•	 Votre mur ou façade a fait l’objet de tags et graffitis; il a déjà été nettoyé ! 

•	 La Ville de Chêne-Bougeries, grâce à un contrat de partenariat avec la 
Maison du Vallon de la Fondation Feux-Verts, fait systématiquement net-
toyer, à ses frais, vos murs et façades des tags et graffitis, visibles depuis 
le domaine public.

•	 Les travaux sont effectués avec des produits 100% biodégradables et les 
différentes équipes d’intervention sont accompagnées d’un maître socio-
professionnel.

 

•	 Pour lutter efficacement contre les tags, il faut également déposer plainte.

•	 Pour déposer plainte sans avoir à vous déplacer de votre domicile ou 
signaler de nouveaux tags ou graffitis, n’hésitez pas à contacter votre 
Police municipale . 

Le saviez-vous ?
En période estivale, le dimanche et durant les pauses de midi en semaine, les 
jeunes en petit job se chargent du nettoyage des parcs et espaces publics !

Mairie de Chêne-Bougeries
	 136, route de Chêne
Tél. 	 022 869 17 17 
Fax  	 022 869 17 18
 	 info@chene-bougeries.ch

Conseil administratif, secrétariat général, 
informations générales, cartes TPG, billets CFF 
médailles pour chiens, billets de spectacle, etc.

Horaires d’ouverture et 
permanence téléphonique : 
lundi, mercredi et jeudi : 	 8h – 12h / 14h – 16h
mardi : 	 7h30 – 18h non-stop
vendredi:	 9h – 12h 

Technique, urbanisme, biodiversité
	 8 bis, route du Vallon
Tél. 	 022 869 17 40 
Fax 	 022 869 17 44
	 technique@chene-bougeries.ch

Informations voirie, déchets, urbanisme, 
biodiversité, etc.

Horaires d’ouverture et 
permanence téléphonique : 
Du lundi au vendredi :	 8h – 12h / 14h – 16h30 

Jeunesse, prévention, sécurité
	 8 bis, route du Vallon
Tél. 	 022 869 17 76
	 jps@chene-bougeries.ch

Intégration jeunesse, vélos en libre-service,  
mobilité, autorisations et sécurité, ect. 

 	 Sur rendez-vous 

Affaires sociales
	 6 bis, route du Vallon
Tél. 	 022 869 17 86 
Fax   	 022 869 17 88
 	 service.social@chene-bougeries.ch

Aide individuelle, aide sociale & 
aide au développement,
aînés, etc.

Horaires d’ouverture et permanence téléphonique :  
jeudi : 	 9h – 12h / 14h – 17h 
	 ou sur rendez-vous

Police municipale
	 8 bis, route du Vallon
Tél.  	 022 869 17 56 
Fax  	 022 869 17 59
	 apm@chene-bougeries.ch
Urgences : 	 117

Sécurité, salubrité, circulation, stationnement, etc.

Horaires d’ouverture et 
permanence téléphonique : 
De mars à octobre : 
lundi et mardi : 	 7h – 17h 
mercredi et jeudi : 	 7h – 19h 
vendredi : 	 7h – 24h 
samedi : 	 15h – 24h

De novembre à février :  
lundi et mardi : 	 7h – 17h 
mercredi et jeudi : 	 7h – 19h 
vendredi : 	 7h – 22h30 
samedi : 	 9h30 – 18h

Bureau de la Petite Enfance (BuPE) et Ecoles
	 6 bis, route du Vallon
Tél.  	 022 869 17 89 
Fax  	 022 869 17 88
	 bupe@chene-bougeries.ch

Inscriptions crèches, jardins d’enfants, etc.

Horaires d’ouverture : 
lundi : 	 12h – 14h 
mardi et jeudi : 	 10h – 12h 
mercredi : 	 14h – 16h
Permanence téléphonique : 
lundi et mercredi : 	 14h – 16h 
mardi et jeudi : 	 8h30 – 10h

Arrondissement de l’état civil 
Chêne-Bougeries-Voirons
	 4, route du Vallon
Tél.  	 022 869 17 50 
 Fax  	 022 869 17 51
	 etat-civil@chene-bougeries.ch

Actes, naissances, décès, mariages, 
certificats de vie, cartes d’identité, 
formalités habitants, etc.

Horaires d’ouverture et 
permanence téléphonique : 
lundi, jeudi et vendredi :	 8h30 – 12h / 13h30 – 16h30
mardi : 	 7h30 – 16h non-stop
mercredi : 	 13h30 – 18h

Location de la salle communale 
Jean-Jacques Gautier
	 1, route du Vallon
Tél.  	 022 348 61 64
 	 p.novel@chene-bougeries.ch

Contact intendants de la salle communale

Permanence téléphonique : 
Du lundi au vendredi :	 7h – 16h

Déneigement

A votre service

RAPPEL FAÇADES NETTES
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